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Non-renouvellement des subventions à l'association d'aide alimentaire Linkee
Question écrite n° 12139

Texte de la question

M. Alexis Corbière interroge M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'espace sur la
décision de l'État de ne pas renouveler, à compter de 2026, la subvention accordée à l'association Linkee,
première association d'aide alimentaire destinée aux étudiants en France. Depuis 2016, l'association Linkee
lutte contre la précarité étudiante en distribuant gratuitement des denrées alimentaires issues de la lutte contre
le gaspillage. En 2024, elle a distribué plus de 3 millions de repas dans de nombreuses villes universitaires telles
que Lyon, Lille, Paris, Bordeaux, Toulouse ou Montpellier. Cette aide est destinée aux étudiants en grande
précarité, disposant de moins de 100 euros par mois pour se nourrir, se soigner et s'habiller. Or le non-
renouvellement de cette subvention, qui représente près de 40 % du budget total de l'association, met
gravement en péril la poursuite de ses activités. Plusieurs antennes locales ont déjà été contraintes de réduire le
nombre de distributions, ce qui pourrait priver une part importante des étudiants bénéficiaires de cette aide,
pourtant essentielle. Cette décision intervient dans un contexte de forte aggravation de la précarité étudiante.
Selon une étude récente de l'Union étudiante publiée le 6 janvier 2026, un étudiant sur trois vit avec moins de 50
euros pour finir le mois une fois les dépenses essentielles payées et un étudiant sur dix se retrouve sans aucun
argent en fin de mois. Par ailleurs, un tiers des étudiants déclarent sauter des repas plusieurs fois par semaine.
Face à cette situation alarmante, les associations et syndicats étudiants alertent sur le risque de voir des milliers
d'étudiants basculer davantage dans la misère, compromettant leur santé, leur réussite universitaire et leur
avenir. En conséquence, M. le député demande à M. le ministre s'il va annuler la suppression pure et simple des
subventions à Linkee et de préciser les raisons ayant conduit à la suppression de cette subvention. Enfin, dans
l'éventualité où la suppression des subventions serait maintenue, il souhaite savoir quelles mesures le
Gouvernement entend prendre pour garantir la continuité de l'aide alimentaire aux étudiants en situation de
précarité, ainsi que le soutien pérenne aux associations qui pallient les carences actuelles de l'action publique
en matière de lutte contre la pauvreté étudiante.
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